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Chronique générale

Eléments du système politique

Structures fédéralistes

Relations entre la Confédération et les cantons

Le Conseil fédéral a invité l’Assemblée fédérale à accorder la garantie des constitutions
révisées des cantons de Thurgovie, du Tessin, du Valais et de Genève. Les
modifications apportées aux constitutions cantonales concernent pour le canton de
Thurgovie, des principes de l'aménagement du territoire. Pour le Valais, il s'agit de
confirmer l'élection par le Grand Conseil des procureurs exerçant des fonctions
dirigeantes et l’institution d’un «Conseil de la magistrature»; pour Genève, les élections
au système majoritaire. Le cas tessinois a suscité un peu plus d'attention en raison de
l'acceptation de l'initiative populaire cantonale "Prima i nostri" visant à protéger la
main-d’œuvre locale et qui donne la préférence aux travailleurs domiciliés dans le
canton. Les nouvelles dispositions ne fixant que des buts et en raison de la faible marge
de manœuvre du Tessin pour l'application de l'initiative, le Conseil fédéral est en faveur
de l'octroi de la garantie constitutionnelle. Il juge les autres constitutions cantonales
conforme au droit fédéral. La CIP-CN a discuté du cas tessinois. Elle ne conteste pas
l'octroi de sa garantie et approuve les autres constitutions cantonales. La commission
de l'autre conseil partage cet avis. Les chambres ont suivi leur commission. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.12.2017
DIANE PORCELLANA

1) BO CE, 2017, p. 766ss; BO CN, 2017, p. 1909ss; Communiqué de presse CIP-CE; Communiqué de presse CIP-CN; FF, 2016,
p. 5481 ss

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE


